


































































Il donne ensuite la parole à M. Dominique LEROY qui indique qu'à ce jour un peu plus de 877 
prises sont réalisées sur 2 700 prises. Les difficultés rencontrées pour les travaux en cours, à 
réaliser par le groupement RESONANCE/SOBECA tiennent à l'élagage, à la pose de poteaux, 
aux écarts entre les dossiers techniques et le terrain et à une mauvaise gestion du projet. Le 
titulaire s'est récemment engagé à livrer 400 prises d'ici à la fin de l'année. M. Jean 
ABITEBOUL donne un exemple sur les poses de poteaux qui peuvent s'avérer problématiques 
et ce, quand bien même les maires ont donné des autorisations. C'est le cas de poteaux 
autorisés sur des routes très étroites ou qui empêchent les agriculteurs de circuler. M. Philippe 
BAPTIST donne l'exemple des écarts entre les dossiers techniques et le terrain sur les 
communes de Villeneuve-le-Comte et Villeneuve-Saint-Denis. M. Jean ABITEBOUL donne 
l'exemple d'un PM mieux situé pour le déploiement que celui choisi au stade études. M. Olivier 
LAVENKA indique que c'est en cela que le COPIL du lendemain est très important. M. Michel 
CHARIAU demande, si à la suite de ce COPIL, chaque intercommunalité pourrait être 
destinataire de l'avancement du déploiement. M. Olivier LAVENKA indique que les 
intercommunalités seront effectivement informées. Il est à noter qu'à ce stade, les taux 
d'avancement sont très hétérogènes. S'agissant de la problématique des poteaux, M. Olivier 
LAVENKA indique que ce choix est fait pour réduire les coûts de déploiement. M. Emmanuel 
VIVET donne l'exemple de la commune de Bassevelle où la présence de fourreaux n'est pas 
nécessairement connue. M. Eric GR!MONT demande si la collectivité a l'obligation d'amener la 
fibre et si le satellite pourrait être une solution. M. Olivier LAVENKA rappelle que cela a été un 
choix politique d'opter pour une complétude à 100% du territoire, choix conforté par la 
réglementation qui impose cette même complétude. M. Olivier LAVENKA indique qu'un point 
d'avancement sur le projet sites isolés sera également fait lors du prochain comité syndical. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h00. 
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